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Provinces: il faudra réformer sans virer
WA « 1 milliard d'euros: si la
WA' Région voulait reprendre ces
IVA compétences. voilà ce que ça

lui coûterait.» [hrlilln BfHRfllDT

11 000 personnes
IETPl sont

employées par les cinq Provinces
wallonnes

Une étude sur l'avenir des Provinces objective
leur rôle et dégage des pistes de
réforme. l:argument de pertes d'emplois est
balayé et ne remettra pas en cause la réforme.

• Emmanuel HUET

Institution désuète ou ser-vice de proximité pour les
citoyens? Alors que les fi-

nances publiques sont de plus
en plus étriquées et que la
pression est de plus en plus
forte pour réduire le nombre
de mandataires publics, le
rôle des Provinces est réguliè-
rement remis en question.
L'Association des Provinces
wallonnes (APW) a com-
mandé une étude à l'Univer-
sité de Liège et au service du
professeur Behrendt pour ob-
jectiver l'impact des provin-
ces. S'il fallait fermer bouti-
que et transférer tout, ou en
partie. leurs compétences:
quelle en serait l'ampleur?
Ne pas remettre
en cause le débat

Si on se pose autant de ques-
tions à propos de cette insti-
tution, c'est aussi parce que
l'heure est à la rationalisa-
tion. Rationalisation des
moyens et réduction du nom-
bre de mandataires. Mais

« J'appelle à la
prudence car le
niveau d'emploi sera
maintenu. Le débat ne
doit pas être pollué. »

pour Christian Behrendt, il ne
faudrait pas que la question
du risque pour l'emploi re-
mette en cause le débat. Lors
de transferts de compétences,
le personnel est automatique-
ment déplacé. Sans dégraisse-
ment. {(La reprise des compé-
tences peut conduire à des
économies. J'appelle à la pru-
dence car le niveau d'emploi sera
maintenu, rassure le profes-
seur. Le de"bat ne doit pas être
pollué par le transfert d'em-
plois. Ce n'est pas l'intention de
l'étude ... » Mais c'est inévita-
ble que, à terme, on rationali-
sera. Sinon, en quoi cette ré-
forme serait-elle utile?
« Rationaliser, oui sans
doute ... »

Mais c'est là aussi que
l'étude prend tout son sens
car elle permet d'objectiver le
rôle des Provinces. Les 5 Pro-
vinces wallonnes emploient
ainsi près de II 000 ETP(envi-
ron 16 à 17 000 personnes).
« Il est donc important, dans un
premier temps, de faire une
photo fiable ». 43,3 % de ces
emplois concernent l'ensei-
gnement qui est la compé-
tence la plus importante des
Provinces. «Il faut maintenir
le bateau navigable en assurant
la continuité de l'opérationna-
lité. »Une opérationnalité qui
se chiffre à environ 1milliard
d'euros. Ce qui veut donc dire
que cette charge de 1milliard
devra être reprise, en partie
ou pas, par un autre niveau de
pouvoir.
« Ouvert à une grande
réforme»

«On est tous ouvert à une
grande réforme, confirme Ma-
thieu Michel, président du
collège provincial du Brabant
wallon. Si on rationalise, il y
aura inévitablement des écono-
mies d'échelle. Mais ce n'est pas
parce qu'on fait des économies
que ça va coûter moins cher: ça
ne va pas faire diminuer lafisca-
lité. On est tous ouvert à une
grande réforme mais avec le
souci de rester efficace pour le ci-
toyen.» •
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Quelles options envisagées pour
le futur

Un des scénarios les plus probables est la reprise
des compétences par les autres niveaux de
pouvoir: Toutes sont-elles concernées?

Les Provinces ont la particula-rité d'exercer une série de com-
pétences qu'on retrouve autant

au niveau régional que commu-
nautaire.Dans l'étude de plus de
500 pages réalisée par l'équipe de
Christian Behrendt, on peut trou-
ver des données objectives per-
mettant d'analyser la reprise de
ces compétences par un autre ni-
veau de pouvoir. «Si la Région vou-
lait reprendre ces compétences, voilà
ce que ça lui coûterait ».Soit environ
1 milliard d'euros de dépenses
«qu'il faudra assurer ». Les postes
les plus importants sont l'ensei-
gnement (34 % des dépenses), le
social (14 %) et la santé (9 %). Le
professeur estime que deux matiè-
res ne pourraient pas être reprises

par un autre niveau de pouvoir: la
gestion des institutions hospitaliè-
res, notamment dans le Luxem-
bourg où Vivalia joue un rôle
clé.Ainsi que les infrastructures de
stimulation économique.
Paul-Émile Mottard, président
de l'APW (Association des Provin-
ces wallonnes) doute de l'intérêt
d'un «transfert linéaire de compé-
tences ».Et de citer l'exemple du
logement qui est déjà passé entre
les mains de la Région: « tous les
servicesfournis n'ont pas été repris »,
regrette-t-iL

Reprise délicate
par les (ommunes

L'étude met aussi en garde par
rapport à une option. Si les Com-

munes étaient tentées de repren-
dre l'une ou l'autre compétence,
elles pourraient le payer cher.
« Les municipalités ne doivent pas
se surestimer dans le cadre de la re-
prise de compétences. Les dépenses
peuvent être considérables ».Et de
citer un exemple comme le do-
maine provincial d'Hélécine : la
Commune serait-elle capable de
supporter une telle charge?
Une des solutions envisagées,
c'est la supracommunalité mais
la question de la représentativité
pose question. Une ville comme
Liège aurait-elle autant de poids
qu'une Commune de moins de
5 000 habitants ?
En cas de maintien des Provin-
ces accompagné d'une réforme,
l'étude préconise néanmoins
une reprise des compétences ré-
gionales et un« phasing out» du
Fonds des Provinces (dotation ré-
gionale de 145 millions).. E. H.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/05/2018

Matières institutionnelles L'avenir - Le Jour  Verviers



Parlement de la Communauté française
L'avenir - Le Jour Verviers
Matières institutionnelles

03/05/2018

Trop d'ASBl
provinciales

Budget consacré par les Provinces
aux différentes compétences
(sur base des dépenses movennes à l'ordinaire)

C'est un constat dressé
par l'étude menée par
Christian Behrendt : il y
a trop d'ASBl mises en
place pa r les Provinces
qui échappent au
contrôle public. «On
peut être frappé par la
multitude d'ASBL au sein
des Provinces ~~.Et
surtout en ProvincE' de
Liège, relève-t-il. ( Dans
certaines Provinces, if y
a une propension à en
avoir trop n.

Ces ASBLéchappent
alors au contrôle de la
(our des comptes, à la
loi sur les marchés
publics, au contrôle des
autorités de tutelle, les
séances (conseils
d'admînrstration ...) ne
sont pas p ubliq ues ... La
solution? « Créer une
régie provinciale et
reprendre le
personnel. On pourrait
quand mëme maintenir
quelques ASBL mais
dans la /imite d'un
budget défini )~.

34% Enseignement

4% Formaffon
4% Dépenses générales
3% Voiries et cours d'eau
3% Agriculture
2% Centres PMS et PSE
2% Sports
2% Economie
2% Environnement
2% Logement
1%Jeunesse
1% Suprarommunalité

Sourœ:APW
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